
 

 

Rubrique: Poursuites pour dettes 
Sous-rubrique: Commination de faillite 
Date de publication: SHAB 10.11.2023 
Publications supplémentaires: KABVD 10.11.2023 
Visible par le public jusquau: 10.11.2024 
Numéro de publication: SB07-0000000591 
 

Entité de publication 
Office des poursuites du district de la Riviera - Pays-d'Enhaut, Rue de la Madeleine 39, 1800 Vevey

Commination de faillite JobFocus

Débiteurs:  
JobFocus 
CHE-229.301.073 
Route de l'Alliaz 31 
1807 Blonay 

Créanciers:  
GRENKELEASING AG 
CHE-105.217.027 
Schaffhauserstrasse 611 
8052 Zürich 

Représentant:  
Valentin SCHUMACHER 
Bd de Pérolles 21  
1701 Fribourg 

Indications sur le commandement de payer:  
Numéro du commandement de payer:  
10747975 du: 18.08.2023 

Créances:  
CHF 9'043.50 9.00 % depuis 29.12.2022 

CHF 941.25 9.00 % depuis 29.12.2022 

CHF 40.00 9.00 % depuis 29.12.2022 

Coûts supplémentaires:  
Frais de poursuite hors coûts de publication 



Motif de la créance:  
1. Créance résultant du contrat de leasing n° 054-18087: CHF 9'043.50 (arriérés pour la 
période du 1.10.2022 au 31.12.2022 + mensualités encore dues pour la période du 
1.1.2023 au 31.12.2025 
2. Dommages-intérêts suite à non-restitution des objets de leasing 
3. Frais de rappel 

Remarques juridiques:  
Si la présente créance, à laquelle s'ajoutent les intérêts, les frais de poursuite et les coûts 
de publication, n'est pas acquittée dans les 20 jours, le créancier peut requérir la faillite 
du débiteur auprès du tribunal compétent.  
Si le débiteur estime n'être pas sujet à la poursuite par voie de faillite, il peut porter 
plainte auprès de l'autorité de surveillance dans les 10 jours (art. 17 LP). Il a en outre la 
faculté de présenter un projet de concordat au juge du concordat (art. 173a LP). 

Point de contact:  
Office des poursuites du district de la Riviera - Pays-d'Enhaut 
Rue de la Madeleine 39  
1800 Vevey 

Remarques:  
Le débiteur se soustrayant obstinément à la notification, cette dernière intervient par 
publication conf. à l'art. 66 al. 4 ch 2 LP. 
La commination de faillite est notifiée à Mme Laura ROBATEL, vice-présidente, ce 
10.11.2023, par la présente publication.
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